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Le Club Canin de Pont à Mousson est heureux de vous inviter au 

 
             CONCOURS D’OBÉISSANCE      

qu’il organise       les 7 et 8 avril 2012  

sur son terrain (près de la Piscine), au Chemin des Foins.  

Le juge pressenti est  Monsieur  Michel BEYER 

La feuille d’inscription jointe (une par chien engagé)  doit être entièrement remplie et  envoyée à l’adresse 

du club,  avant le 29 mars 2012 , 

accompagnée de 2 étiquettes sur leur support (+ 1 collée à l’emplacement prévu) 

ainsi que du chèque d’engagement (à l’ordre du CC Pont à Mousson):   

13 € pour le CSAU, le Brevet ou une épreuve seule 

       20 € pour CSAU + Brevet 

Pour l’inscription au CSAU, il est nécessaire de joindre la copie complète et lisible (format A4) du 

certificat de   naissance (chien avec LOF) ou de la carte de tatouage (chien non LOF). 

Sur le terrain, chaque concurrent devra être en mesure de présenter le carnet de vaccination à jour, avec 

sa licence et le Carnet de travail du chien. 

Le programme du samedi dépendra du nombre de participants. 

L’ensemble des inscriptions, ainsi que les horaires, apparaîtront sur le site de notre club la semaine 

précédant le concours ( www.clubcanin-pam.com, page « concours »). 

Pour une confirmation personnelle de votre inscription, joignez une enveloppe timbrée, libellée à vos nom 

et adresse, ou indiquez votre adresse e-mail. 

 

Une  Buvette  sera assurée toute la journée sur le terrain. 

Pour la  réservation de votre repas joindre son règlement de 12 euros à votre inscription.  

 

Espérant vous recevoir nombreux à cette occasion, et avec nos sincères salutations cynophiles 

        Le  Président du C.C. PAM 
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ENGAGEMENT du CLUB  de : ………………………. 
  

au CONCOURS D’OBEISSANCE  à  Pont à Mousson 
 

LES  7 et 8 avril 2012 
 
 

        Joindre deux étiquettes sur leurs supports 
 
 

Je dégage toutes responsabilités au club organisateur 
des préjudices et accidents corporels ou matériels qui 
pourraient être causés par mon chien. 
 

 
 

 
NOM du chien : ………………………………. 

 
Conducteur  : M.   Mm   Mlle  ……………………………………………………………. 
     NOM                      Prénom 

 
Téléphone :  
        
Courriel :        Signature : 
 
  
Président du club  : M.  Mm   Mlle ……………………………………………………………. 
                       NOM                       Prénom 

 
Téléphone :  
 

Courriel :        Signature : 
 
 

Entourez les épreuves choisies :  
     

CSAU  BREVET Classe I Classe II Classe III 
 
 
Réservation de …..…repas   

 
 
 

Joint :   - chèque (engagement + repas) de ………………………….€ 
 

 - pour le CSAU : photocopie du certificat de naissance (A4) ou de la carte d’identification 
 
 
Pour tout renseignement :  

s’adresser au Responsable Obé du club : Françoise FRANCOIS – 03 83 81 94 16 – urane54@yahoo.fr   
ou  au Président du Club – 06 14 65 85 28  - info@clubcanin-pam.com   

Coller ici une étiquette 
d’identification du chien 


